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Préambule 

Le présent document concerne une modification ponctuelle de la partie graphique et de la partie 
écrite du Plan d’Aménagement Général (PAG) de la ville de Dudelange en vue du développement 
d’un nouveau quartier d’habitation sur le site A Bellëg. Cette modification ponctuelle permettra de 
développer des terrains libres à proximité de la halte de train « Burange ». 

Le dossier de modification vise à reclasser les terrains aujourd’hui classés en zone de moyenne 
densité, zone soumise à un plan d’aménagement particulier « nouveau quartier », zone 
d’aménagement différé « habitation », zone non aedificandi, en  
 

   Zone d’habitation 2, 
Avec l’indication de :  

 Zone soumise à un plan d’aménagement particulier « nouveau quartier », 

 Zone de servitude « urbanisation – zone tampon ». 

La présente modification ponctuelle du PAG vise également à modifier la partie écrite du PAG en 
vigueur afin de préciser certains articles uniquement pour les terrains concernés (article 1.2 Les 
fonds constructibles et article 36 Les garages, car-ports et emplacements de stationnement) , de 
définir les affectations pour la nouvelle zone d’habitation 2 [HAB-2], de définir la servitude 
« urbanisation – zone tampon » et de définir la zone soumise à un plan d’aménagement particulier 
« nouveau quartier ». 

Le PAG en vigueur a été élaboré suivant la loi modifiée sur l’aménagement des villes et autres 
agglomérations importantes du 12 juin 1937. Le PAG de la commune de Dudelange a été 
définitivement approuvé par le Ministre de l’Intérieur le 2 septembre 2003 et par le Ministre de 
l’Environnement le 23 juillet 2002. 

Cette modification ponctuelle est conforme à la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant 
l’aménagement communal et le développement urbain. 

Un schéma directeur a été élaboré afin de déterminer les options de développement et les 
concepts d’aménagement retenues pour l’ensemble de la zone soumise à un plan d’aménagement 
particulier « nouveau quartier » (PAP NQ). Le schéma directeur comporte : l’identification de 
l’enjeu urbanistique, un concept de développement urbain, un concept de mobilité et 
d’infrastructures techniques, un concept paysager et écologique et un concept de mise en œuvre. 

Selon l’article 108bis de la loi modifiée du 19 juillet 2004, les plans ou projets d’aménagement 
général fondés sur la loi du 12 juin 1937 précitée peuvent être modifiés et complétés 
ponctuellement conformément à la procédure d’approbation prévue par les articles 10 à 18 de la 
loi, sans que l’élaboration d’une étude préparatoire ne soit nécessaire. 
 

Les surfaces BUR 13 et BUR 14, concernées par la présente modification ponctuelle, ont été 
analysées dans le cadre de la première phase de la SUP « Umwelterheblichkeitsprüfung (UEP) », 
réalisée pour toute la commune en vue de la refonte du PAG conformément aux dispositions de 
l’article 2.7 de la loi du 22 mai 2008 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et 
programmes sur l’environnement. Sur la base de l’avis du MDDI, un approfondissement des 
études n’est pas requis pour les surfaces BUR 13 et BUR 14. Les conclusions de l’UEP ont été 
intégrées dans le présent projet de modification ponctuelle du PAG de Dudelange. 

Le présent document se compose par : 

- la justification de la modification 
- le projet de modification du PAG, la partie graphique et partie écrite 
- le schéma directeur 
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Modification conformément à la loi modifiée du 19 juillet 2004
concernant l'aménagement communal et le développement urbain:

Zone soumise à un plan d'aménagement particulier
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Représentation schématique du degré
d'utilisation du sol pour les zones soumises
à un plan d'aménagement particulier
"nouveau quartier"

PAP NQ / ZAD - Réference du Schéma directeur

PAP NQ/ZAD - Réf. SD

COS

Dénomination de la

max.
CUS

CSS

max.

max.

min.

DL

max.

min.

ou des zones

Servitude "urbanisation - zone tampon"

Zones urbanisées ou destinées à être urbanisées
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1 Justification des modifications 

1.1 Initiative et orientations fondamentales du développement urbain 

La présente modification ponctuelle concerne le site A Bëlleg. Ce site, d’environ 4,60 hectares, se 
situe entre les quartiers existants « Ribeschpont » et « Nord », entre la Route de Luxembourg 
(N31) et l’emprise des voies de chemin de fer, la rue de Burange et la rue Jean Simon. 

Le dossier de modification vise à reclasser les terrains aujourd’hui classés en zone de moyenne 
densité, zone soumise à un plan d’aménagement particulier « nouveau quartier », zone 
d’aménagement différé « habitation », zone non aedificandi, en  
 

   Zone d’habitation 2, 

Avec l’indication de :  

 Zone soumise à un plan d’aménagement particulier « nouveau quartier », 

 Zone de servitude « urbanisation – zone tampon ». 

Les limites du plan d’aménagement particulier « nouveau quartier » sont rectifiées ; la parcelle 
occupée par la station essence aux abords de la route de Luxembourg est retirée au profit de 
l’intégration d’une partie des parcelles aux extrémités Nord et Sud du site et la limite ouest avec le 
terrain CFL est adaptée suivant le parcellaire. 

Figure 1 Terrains à reclasser  

 
Source: Hansa Luftbild,Orthophoto 2014 
Réalisation: Zeyen+Baumann, 2018 

La présente modification ponctuelle du PAG vise également à modifier la partie écrite du PAG en 
vigueur afin de préciser certains articles uniquement pour les terrains concernés (article 1.2 Les 
fonds constructibles et article 36 Les garages, car-ports et emplacements de stationnement) , de 
définir les affectations pour la nouvelle zone d’habitation 2 [HAB-2], de définir la servitude 
« urbanisation – zone tampon » et de définir la zone soumise à un plan d’aménagement particulier 
« nouveau quartier ». 
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Le projet de modification ponctuelle de ces terrains a pour objectifs de définir de nouvelles 
affectations du sol en vue de créer un nouveau projet destiné majoritairement à l’habitation et un 
nouveau pôle d’échange train / bus permettant ainsi une desserte optimale du site par les 
transports en commun. Il permettra aussi d’aménager des appartements meublés en location à 
court terme, par exemple : des logements pour les chercheurs du laboratoire national de santé, à 
proximité du site. 

Une zone de servitude « urbanisation – zone tampon » permettra d’assurer une bonne transition 
entre les voies de chemin de fer et le projet d’habitation ainsi que de préserver et mettre en valeur 
les biotopes existants et respecter les habitats d’espèces protégées. 

1.2 Prise en considération des objectifs définis à l’article 2 de la loi 
modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et 
le développement urbain 

La présente modification ponctuelle répond aux objectifs nationaux définis à l’article 2 de la loi 
modifiée du 19 juillet 2004, notamment en garantissant le respect de l’intérêt général en assurant à 
la population des conditions de vie optimales par une mise en valeur harmonieuse et un 
développement durable. 

(b) un développement harmonieux des structures urbaines et rurales, y compris les réseaux de 
communication et d’approvisionnement compte tenu des spécificités respectives de ces 
structures, et en exécution des objectifs de l’aménagement général du territoire;  

Le développement du nouveau quartier A Bëlleg s’inscrit dans une démarche globale et 
cohérente de développement de la ville de Dudelange, à savoir le développement à l'intérieur 
de l'agglomération sur des terrains déjà desservis, à proximité, par les services et 
infrastructures publics et privés existants. 

(c) une utilisation rationnelle de l’énergie, des économies d’énergie et une utilisation des énergies 
renouvelables;  

Le développement du nouveau quartier A Bëlleg s’inscrit dans une démarche de 
développement durable notamment par un concept de mobilité reposant en partie sur le 
transport en commun et la mobilité active.  

(d) le développement, dans le cadre des structures urbaines et rurales, d’une mixité et d’une 
densification permettant d’améliorer à la fois la qualité de vie de la population et la qualité 
urbanistique des localités ; 

Les diverses formes d’habitation proposées par le projet permettent de densifier et d’améliorer 
la qualité de vie de la population. 

(e) le respect du patrimoine culturel et un niveau élevé de protection de l’environnement naturel 
et du paysage lors de la poursuite des objectifs définis ci-dessus ; 

L’inscription de Zone de servitude « urbanisation » vont dans le sens du respect et la mise en 
valeur du patrimoine naturel.  

1.3 Conformité avec les plans et programmes établis en exécution de la 
loi modifiée du 17 avril 2018 concernant l’aménagement du territoire 

Cette modification ponctuelle du PAG est conforme aux objectifs nationaux et régionaux de 
l’aménagement du territoire. Le reclassement de ces terrains correspond aux objectifs des 
principes de l’étude IVL, dans la perspective du développement d’un projet résidentiel dans un 
secteur bien desservit par les transports en commun. 

Tableau: Orientations fondamentales du projet d‘aménagement général 
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2 Modifications apportées au PAG 

2.1 Partie écrite 
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2.2 Partie graphique 

Plan : Extrait cadastral 

Plan : Extrait cadastral avec indication de la modification 

Plan : Extrait du PAG en vigueur avec indication de la modification 

Plan : Extrait du PAG modifié 

 







N

échelle 1:1.250

9 novembre 2018

Extrait cadastral avec indication de la modification

Modification ponctuelle du PAG
concernant le site "a Bëlleg" à Dudelange

Zeyen+Baumann sàrl T+352 33 02 04

9, rue de Steinsel F +352 33 28 86
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Extrait du PAG modifié

Modification ponctuelle du PAG
concernant le site "a Bëlleg" à Dudelange
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ZT

Modification conformément à la loi modifiée du 19 juillet 2004
concernant l'aménagement communal et le développement urbain:

Zone soumise à un plan d'aménagement particulier
"nouveau quartier"
Zone de servitude "urbanisation"

Zone d'habitation 2HAB-2

Représentation schématique du degré
d'utilisation du sol pour les zones soumises
à un plan d'aménagement particulier
"nouveau quartier"

PAP NQ / ZAD - Réference du Schéma directeur

PAP NQ/ZAD - Réf. SD

COS

Dénomination de la

max.
CUS

CSS

max.

max.

min.

DL

max.

min.

ou des zones

Servitude "urbanisation - zone tampon"

Zones urbanisées ou destinées à être urbanisées

Zones superposées

conformément au PAG en vigueur:
Zone de moyenne densité
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Ville de Dudelangee 

STRATEGISCHE UMWELTPRÜFUNG 

FÜR DEN PAG DER STADT DUDELANGE 

UMWELTBERICHT 

-TEIL 1-

PRÜFUNG DER 

UMWELTERHEBLICHKEIT (UEP) 

Januar 2018 



II Umwelterheblichkeitsprüfung (UEP) für den PAG der Stadt Dudelange 

OEKO-BUREAU 

 

 

 

STRATEGISCHE UMWELTPRÜFUNG  

UMWELTBERICHT - PHASE 1 FÜR DEN PAG DER STADT DUDELANGE 

 

 

 

Auftraggeber:  

ADMINISTRATION COMMUNALE DE DUDELANGE 

B.P 73 

L-3401 Dudelange 

Tél.: 516121 - 1 

www.dudelange.lu 

 

                          

 

 

 

 

Auftragnehmer: 

OEKO-BUREAU 

3, Place des Bruyères 

L-3701 Rumelange 

Tél.: 56 20 20-1 

Fax: 56 53 90 

www.oeko-bureau.eu 
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OEKO-BUREAU 

 

5.2.13. Burange 13  

 

BUR 13 

Größe: 0,49 ha gültiger PAG: im bebaubaren Bereich 
 

Flächenwidmung im PAG-Projekt: 
Zone d’habitation 2, überlagert mit Zone soumise 
à un plan d'aménagement particulier „nouveau 
quartier“ 

Beschreibung 

Lage, Nutzung und Nutzungskonflikte 

Die an der Route de Luxembourg gelegene Fläche wird als Ackerland genutzt. Das Plangebiet 
liegt im Lärmkorridor der Route de Luxembourg. 

 

Biotopstruktur, Fauna, Flora 

Gebietsschutz (FFH, national): 

Artenschutz: 
Die Ackerfläche ist kein geeignetes Jagdhabitat für Fledermäuse.  
Für diese Fläche liegen keine avifaunistischen Daten vor. Naturschutzfachliche Konflikte 
werden nicht erwartet. 

Art. 17-Biotope: 

 

Wasserhaushalt 

 

Landschaft 

Nach dem PS Paysage vorgeschlagene Schutzzonen kommen auf der Baupotenzialfläche 
nicht vor. 

 

Kultur- und Sachgüter 

Die Fläche liegt in der Zone „terrains avec potentialité archéologique“. 

Bewertung und Fazit 

Aufgrund der Bewertung in der Wirkungs- und Erheblichkeitsmatrix ist eine Detail- und 
Ergänzungsprüfung nicht erforderlich. 
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Luftbild  

  

Ausschnitt PAG Archäologie 

Lärm Straße (LDEN) Lärm Straße (LNGT) 
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Wirkungsmatrix 

   Wirkungen von / durch 

 Analyse der Erheblichkeit 
potenzieller 

Umweltauswirkungen auf 
die Schutzgüter 
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 Betrifft: Burange 13 

 Zeichenschlüssel 

 I – nicht betroffen 

 II – geringe Auswirkung 

 III – Mittlere Auswirkung 

 IV – hohe Auswirkung 

 V – Sehr hohe Auswirkung 

W
irk

un
ge

n 
a

uf
 

Schutzgut 
Bevölkerung und 
Gesundheit des 

Menschen 

Gesundheit u. 
Wohlbefinden             

Wohnen             

Erholen             
Land- und 

Forstwirtschaft             

Mobilität             

Schutzgut 
Bevölkerung und 
Gesundheit des 

Menschen 

Tiere             

Pflanzen             
Lebensräume (Wald; 

Fließgewässer…)             
national (Art.17) und 

EU geschützte 
Lebensräume 

            

national und EU 
geschützte Tiere und 

Pflanzen 
            

europäische/ 
nationale/ 

internationale/-
kommunale 

Schutzgebiete 

            

Schutzgut Boden Bodenqualität             

Schutzgut Wasser 

Grundwasser             

Oberflächenwasser             
Überschwemmungs-

gebiete             
Trinkwasserschutz-

gebiete             

Schutzgut Klima 
und Luft 

Luft             

Meso- und Mikroklima             

Schutzgut 
Landschaft 

Landschaftsbild             

Stadtbild / Ortsbild             

Schutzgut Kultur- 
und Sachgüter 

Sachgüter             

Kulturgüter             

Sonstige              
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Erheblichkeitsmatrix 

 

Flächencode erhebliche 
Beein-
träch-
tigung 

ja / nein 

Auf 
Ebene 

des PAG 
nicht 

geklärte 
Frage-

stellung 

Beschreibung der Auswirkungen sowie der 
verwendeten Unterlagen / Datenquellen 

(erhebliche und nicht erhebliche 
Auswirkungen) 

Burange 13 

Schutzgut 
Bevölkerung 

und Gesundheit 
des Menschen 

nein  
Die als HAB 2 vorgesehene Fläche liegt im Lärmkorridor der 
Nationalstraße. Die Schallwerte erreichen direkt an der Straße über 
70 dB(A) am Tag. Unmittelbar neben der Straße fallen sie ab in die 
Kategorie 65-70 dB(A). Damit liegen sie im Grenzbereich, der die 
Aufstellung eines Lärmaktionsplans erforderlich machen würde. 
Insgesamt ist mit mittleren Auswirkungen auf das Schutzgut zu 
rechnen. (Datengrundlage: PAG-Projekt, Ortsbegehung, 
Lärmkarten, Altlastenkataster)) 

Schutzgut 
Pflanzen, Tiere, 

biologische 
Vielfalt 

nein  
Auf der Fläche sind keine Artikel 17-Biotope vorhanden. Für 
Fledermäuse und Vögel hat die Fläche keine Bedeutung. 
Insgesamt ist mit geringen Auswirkungen auf das Schutzgut zu 
rechnen. (Datengrundlage: Biotopkartierung, Ortsbegehung, 
Fledermausgutachten, Stellungnahme COL) 

Schutzgut 
Boden 

nein  
Die Errichtung von Gebäuden und Infrastrukturen führt zu einer 
weiteren Versiegelung und einem Verlust an natürlichem Boden. Die 
Kumulation des Flächenverbrauchs ist für die Gemeinde insgesamt 
zu betrachten und demnach die Erheblichkeit des Bodenverbrauchs 
insgesamt zu bewerten. Insgesamt ist mit geringen Auswirkungen 
auf das Schutzgut zu rechnen. (Datengrundlage: PAG-Projekt, 
Ortsbegehung, Altlastenkataster) 

Schutzgut 
Wasser 

nein  
Überschwemmungsgebiete, Trinkwasserschutzzonen und 
Oberflächengewässer sind nicht betroffen. Durch die 
Teilversiegelung der Fläche reduziert sich Versickerungsrate und 
der Abfluss des Oberflächenwassers wird erhöht. Es verringert sich 
die Grundwasserneubildungsrate. Insgesamt ist mit geringen 
Auswirkungen auf das Schutzgut zu rechnen. (Datengrundlage: 
PAG-Projekt, Geoportal Wasser) 

Schutzgut Klima 
und Luft 

nein  
Die Fläche hat aufgrund der geringen Größe nur eine geringe 
Klimarelevanz. Insgesamt ist mit geringen Auswirkungen auf das 
Schutzgut zu rechnen. 

Schutzgut 
Landschaft 

nein  
Das Plangebiet liegt außerhalb von Landschaftsschutzzonen des PS 
Paysage und zudem im bestehenden Siedlungskörper. Insgesamt ist 
mit geringen Auswirkungen auf das Schutzgut zu rechnen. 
(Datengrundlage: PAG-Projekt, PS Paysage Ortsbegehung) 

Schutzgut 
Kultur- und 
Sachgüter 

nein  
Die Fläche liegt in der Zone „terrains avec potentialité 
archéologique“. Bei einer Bebauung ist diesem Umstand Rechnung 
zu tragen. Es ist mit geringen Beeinträchtigungen zu rechnen. Durch 
die Nutzung der Fläche werden keine Sachgüter beeinträchtigt. 

Sonstige 

nein   
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5.2.14. Burange 14  

 

BUR 14 

Größe: 3,81 ha gültiger PAG: im bebaubaren Bereich 
 

Flächenwidmung im PAG-Projekt: 
Zone d’habitation 2, überlagert mit Zone 
d'aménagement différé, am westlichen Rand 
zusätzlich mit einer Zone de servitude 
„urbanisation“ 

Beschreibung 

Lage, Nutzung und Nutzungskonflikte 

Die zwischen der Route de Luxembourg und dem Bahngleis gelegene Fläche wird 
vorwiegend als Ackerland genutzt. Entlang des Bahndamms verläuft eine Feldhecke, im 
südöstlichen Teil befindet sich eine größere Baumgruppe, bestehend aus Nadelgehölzen und 
jungen Vorwaldgebüschen. Bis auf den südlichen Teil liegt das Plangebiet im Lärmkorridor 
der Route de Luxembourg. 

 

Biotopstruktur, Fauna, Flora 

Gebietsschutz (FFH, national): 

Artenschutz: 

Ackerflächen sind kein geeignetes Jagdhabitat für Fledermäuse. Die Hecken und 
Baumgruppen entlang des Bahndamms können aber als essenzielle Leitlinie dienen, zumal 
sie eine durchgehende Orientierungshilfe bieten. 
Für diese Fläche liegen keine avifaunistischen Daten vor.  

Art. 17-Biotope: 

Am östlichen Rand entlang ist eine Feldhecke als Artikel 17-Biotop ausgewiesen. 

 

Wasserhaushalt 

 

Landschaft 

Nach dem PS Paysage vorgeschlagene Schutzzonen kommen auf der Baupotenzialfläche 
nicht vor. 

 

Kultur- und Sachgüter 

Der überwiegende Teil der Fläche liegt in der Zone „terrains avec potentialité 
archéologique“.Der  südöstliche Teile der Fläche liegt in der Zone „terrain avec vestiges 
archéologiques connus“. 

Bewertung und Fazit 

Aufgrund der Bewertung in der Wirkungs- und Erheblichkeitsmatrix ist eine Detail- und 
Ergänzungsprüfung nicht erforderlich. 
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Luftbild  

  

Ausschnitt PAG Archäologie 
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Lärm Straße (LDEN) Lärm Straße(LNGT) 
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Wirkungsmatrix 

   Wirkungen von / durch 

 Analyse der Erheblichkeit 
potenzieller 

Umweltauswirkungen auf 
die Schutzgüter 
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 Betrifft: Burange 14 

 Zeichenschlüssel 

 I – nicht betroffen 

 II – geringe Auswirkung 

 III – Mittlere Auswirkung 

 IV – hohe Auswirkung 

 V – Sehr hohe Auswirkung 

W
irk

un
ge

n 
a

uf
 

Schutzgut 
Bevölkerung und 
Gesundheit des 

Menschen 

Gesundheit u. 
Wohlbefinden             

Wohnen             

Erholen             
Land- und 

Forstwirtschaft             

Mobilität             

Schutzgut 
Bevölkerung und 
Gesundheit des 

Menschen 

Tiere             

Pflanzen             
Lebensräume (Wald; 

Fließgewässer…)             
national (Art.17) und 

EU geschützte 
Lebensräume 

            

national und EU 
geschützte Tiere und 

Pflanzen 
            

europäische/ 
nationale/ 

internationale/-
kommunale 

Schutzgebiete 

            

Schutzgut Boden Bodenqualität             

Schutzgut Wasser 

Grundwasser             

Oberflächenwasser             
Überschwemmungs-

gebiete             
Trinkwasserschutz-

gebiete             

Schutzgut Klima 
und Luft 

Luft             

Meso- und Mikroklima             

Schutzgut 
Landschaft 

Landschaftsbild             

Stadtbild / Ortsbild             

Schutzgut Kultur- 
und Sachgüter 

Sachgüter             

Kulturgüter             

Sonstige              
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Erheblichkeitsmatrix 

 

Flächencode erhebliche 
Beein-
träch-
tigung 

ja / nein 

Auf 
Ebene 

des PAG 
nicht 

geklärte 
Frage-

stellung 

Beschreibung der Auswirkungen sowie der 
verwendeten Unterlagen / Datenquellen 

(erhebliche und nicht erhebliche 
Auswirkungen) 

Burange 14 

Schutzgut 
Bevölkerung 

und Gesundheit 
des Menschen 

nein  
Die als HAB 2 vorgesehene Fläche liegt bis auf den südlichen Teil 
im Lärmkorridor der Nationalstraße. Die Schallwerte erreichen 55-60 
dB(A) am Tag. Hinzu kommt der Lärm durch die Eisenbahnlinie, die 
unmittelbar an der Fläche vorbeiführt und der nicht quantifiziert ist. 
Erhebliche Auswirkungen sind aber nicht zu erwarten. 
Insgesamt ist mit mittleren Auswirkungen auf das Schutzgut zu 
rechnen. (Datengrundlage: PAG-Projekt, Ortsbegehung, 
Lärmkarten, Altlastenkataster)) 

Schutzgut 
Pflanzen, Tiere, 

biologische 
Vielfalt 

nein  
Mit einer Hecke am östlichen Rand ist ein Artikel 17-Biotop 
vorhanden, Die linienhaften Gehölze im Osten (Hecke und 
Nadelwaldstück) können zudem als essenzielle Leitlinie dienen, 
zumal sie eine durchgehende Orientierungshilfe bieten. Die Hecke 
ist daher zu erhalten. Anstelle des Nadelwalds sollen linienhafte 
Strukturen aus einheimischen Gehölzen am Ostrand an der 
Bahnlinie aufgebaut werden. Von einer hohen Bedeutung für Vögel 
wid nicht ausgegangen. Insgesamt ist mit mittleren Auswirkungen 
auf das Schutzgut zu rechnen. (Datengrundlage: Biotopkartierung, 
Ortsbegehung, Fledermausgutachten, Stellungnahme COL) 

Schutzgut 
Boden 

nein  
Die Errichtung von Gebäuden und Infrastrukturen führt zu einer 
weiteren Versiegelung und einem Verlust an natürlichem Boden. Die 
Kumulation des Flächenverbrauchs ist für die Gemeinde insgesamt 
zu betrachten und demnach die Erheblichkeit des Bodenverbrauchs 
insgesamt zu bewerten. Insgesamt ist mit geringen Auswirkungen 
auf das Schutzgut zu rechnen. (Datengrundlage: PAG-Projekt, 
Ortsbegehung, Altlastenkataster) 

Schutzgut 
Wasser 

nein  
Überschwemmungsgebiete, Trinkwasserschutzzonen und 
Oberflächengewässer sind nicht betroffen. Durch die 
Teilversiegelung der Fläche reduziert sich Versickerungsrate und 
der Abfluss des Oberflächenwassers wird erhöht. Es verringert sich 
die Grundwasserneubildungsrate. Insgesamt ist mit geringen 
Auswirkungen auf das Schutzgut zu rechnen. (Datengrundlage: 
PAG-Projekt, Geoportal Wasser) 

Schutzgut Klima 
und Luft 

nein  
Die Fläche hat aufgrund der geringen Größe nur eine geringe 
Klimarelevanz. Insgesamt ist mit geringen Auswirkungen auf das 
Schutzgut zu rechnen. 

Schutzgut 
Landschaft 

nein  
Das Plangebiet liegt außerhalb von Landschaftsschutzzonen des PS 
Paysage und zudem im bestehenden Siedlungskörper. Insgesamt ist 
mit geringen Auswirkungen auf das Schutzgut zu rechnen. 
(Datengrundlage: PAG-Projekt, PS Paysage Ortsbegehung) 

Schutzgut 
Kultur- und 
Sachgüter 

nein  
Der überwiegende Teil der Fläche liegt in der Zone „terrains avec 
potentialité archéologique“. Der südöstliche Teil der Fläche liegt in 
der Zone „terrain avec vestiges archéologiques connus“ Bei einer 
Bebauung ist diesem Umstand Rechnung zu tragen. Es ist mit 
mittleren Beeinträchtigungen zu rechnen. Durch die Nutzung der 
Fläche werden keine Sachgüter beeinträchtigt. 
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Novembre 2018  Modification du PAG de Dudelange – Site A Bëlleg 

Zeyen+Baumann  Schéma Directeur    1 

1. Identification de l’enjeu urbanistique et les lignes directrices 

majeures 

Caractéristiques du site 

» Situation: Site A Bëlleg, entre la Route de Luxembourg, la rue Jean Simon, le chemin de fer 

et la route de Burange. 

» Superficie des PAP NQ: 4,45 ha (PCN 2017). 

» Topographie: pente longitudinale et latérale très faible. 

» Typologie des constructions avoisinantes: maisons unifamiliales groupées en bande, 

maisons plurifamiliales, commerces, services, équipements publics ... 

» Accessibilité: route de Luxembourg (N31), route de Burange et rue Jean Simon. 

» Transports publics: Gare Dudelange-Burange, arrêts de bus le long de la Route de 

Luxembourg et la Route de Burange. 

» Végétation: biotopes le long du chemin de fer, haie + bosquets. 

 

Localisation du Schéma directeur sur carte topographique 

 Fond de plan: Administration du Cadastre et de la Topographie, 2013 
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Zeyen+Baumann  Schéma Directeur    2 

Localisation du Schéma directeur sur orthophoto 

 
Fond de plan: Orthophoto 2014, Hansa Luftbild  



Novembre 2018  Modification du PAG de Dudelange – Site A Bëlleg 

Zeyen+Baumann  Schéma Directeur    3 

Défis urbains – Objectifs visés 

Situation 

» Développer des terrains libres situés au centre Nord de la ville de Dudelange, entre les 

quartiers Ribeschpont et Burange. Ce site est bien desservi par les transports collectifs et 

le réseau routier.  

Urbanisme 

» Développer un nouveau quartier à l’intérieur du tissu bâti existant. 

» Développer un projet d’habitation qui propose des types d’habitation moins 

consommateurs de terrain, une implantation optimale et une grande qualité des espaces 

libres. 

» Renforcer l’offre en habitat au niveau communal. 

» Proposer une densité d’habitation en phase avec la localisation du site (transport en 

commun, capacité des infrastructures techniques,...). 

» Développer des habitations à coût modéré et à caractère social. 

» Aménager des espaces libres de qualité et qui favorisent une vie de quartier; place 

publique, placette, espace vert, aire de jeux, espace-rue, (…). 

» Garantir les interfaces avec le tissu bâti existant. 

» Favoriser l’utilisation active et passive des énergies renouvelables 

Mobilité  

» Proposer une nouvelle approche des déplacements qui favorise les transports collectifs 

et la mobilité active. 

» Proposer une desserte interne en phase avec la fonction du nouveau quartier. 

» Créer des liaisons pour la mobilité active intra et inter quartier, vers les réseaux de 

transport public, vers les services de proximité et vers les zones récréatives. 

» Connecter le nouveau quartier aux quartiers existants. 

» Réduire l’offre de stationnement public et privé. 

Biotopes et habitats 

» Préserver le plus possible les biotopes protégés existants et les intégrer au concept 

urbanistique. 

» Maintenir la continuité de la fonction écologique par des mesures spécifiques. 
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Zeyen+Baumann  Schéma Directeur    4 
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2. Concept de développement urbain 

a – Identité et programmation urbaine par quartier et par îlot 

Le site A Bëlleg constitue une réserve foncière importante qui bénéficie d’une accessibilité aisée au 

transport en commun dans la partie nord de Dudelange. La création d’un nouveau pôle d’échange 

train / bus permettant une meilleure desserte du site par les transports en commun constitue 

l’opportunité de faire de ce site un quartier moderne et durable. 

Le site est à développer en projet d’habitation majoritairement. Le développement du site permet 

d’augmenter l’offre de logements dans ce secteur de la Ville. Ce nouveau quartier est caractérisé par 

le développement de maisons d’habitation prioritairement. Une proportion de 18% au moins des 

logements sera de type maison unifamiliale. Les autres logements seront de type collectif. 

On distingue 3 parties dans ce projet, la partie « Nord » à vocation mixte et les parties « Centre » et 

« Sud », à vocations résidentielles. Les constructions de la partie Nord du site auront une affectation 

mixte, avec une possibilité de commerces et services au rez-de-chaussée des immeubles mais 

toujours une prédominance des habitations. Une maison plurifamiliale sera réservée pour la 

réalisation de 18 appartements meublés en location à court terme, par exemple : des logements pour 

les chercheurs du laboratoire national de santé. Elle sera aménagée aux abords de la Route de 

Luxembourg (N31). Les constructions de la partie Centre seront dominées par des maisons 

plurifamiliales de taille moyenne alors que celles de la partie Sud seront dominées par des maisons 

unifamiliales. 

Un travail sur l’espace public permettra de créer une interface entre le quartier Ribeschpont et la gare 

Dudelange-Burange, une place publique centrale pour le quartier est à aménager dans ce sens. Le 

réseau de voirie à aménager doit favoriser l’apaisement du trafic sur l’ensemble du site, entre la route 

de Burange et la rue Jean Simon. 

Des mesures d’intégration spécifiques pour garantir la transition entre les habitations et les voies de 

chemin de fer sont à prévoir, sous forme de zone tampon (plantations, espace vert linéaire, …). Des 

constructions pour les besoins du chemin de fer et autres aménagements similaires et des chemins 

dédiés à la mobilité douce seront admis dans la zone tampon. 

b – Ordre de grandeur des surfaces à céder au domaine public 

» Pour la viabilisation de ce nouveau quartier des surfaces sont à céder à la commune. En 

principe, les surfaces à céder seront supérieures aux 25 % prévus par la loi. 

» Le PAP NQ définira précisément les surfaces à céder pour utilité publique dans le cadre des 

25% à céder. 

» Les éventuelles indemnités compensatoires relatives au taux de cession de 25% sont à régler 

dans le cadre de la convention relative à l’exécution du PAP NQ. 

c – Localisation, programmation et caractéristiques des espaces publics 

» Pour la viabilisation de ce nouveau quartier des surfaces sont à céder à la commune pour 

aménager la desserte interne, des liaisons pour la mobilité douce, des infrastructures publiques, 

la gestion de l’eau de ruissellement et des aménagements publics. 

» Le PAP NQ définira un ou plusieurs emplacements pour l’aménagement d’espaces publics ; 

aire de jeux, place, placette, îlot de verdure et de détente ainsi que des connexions piétonnes 

intra et inter-quartier. Il est important que ces espaces soient conviviaux, sécurisant et à 

destination de tous. 

» La conception des dessertes internes doit garantir un trafic apaisé et des espaces rue 

conviviaux. 
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» Pour créer des espaces de rencontre attractifs dans le quartier et ainsi briser la monotonie des 

longues rues, le concept urbanistique doit prévoir des ouvertures de l’espace rue sous forme de 

placette cernée par des constructions. 

  

Exemple d’une placette cernée rectangulaire Exemple d’une placette cernée irrégulière 

  

Exemple d’une place centrale rectangulaire Exemple d’une placette cernée rectangulaire 

 

» Dans le domaine public, les plantations sont à réaliser avec des essences indigènes et les aires 

de stationnement sont à aménager selon des principes écologiques. 

» Pour les aires de stationnement aménagées parallèlement à la rue, les arbres sont à implanter 

dans l’alignement des bandes de stationnement et non aux dépens de la largeur des espaces 

destinés à la mobilité douce et de la largeur des trottoirs. 

d –Interfaces entre îlots et quartiers, notamment l’intégration, les gabarits, l’agencement des volumes 

» Le concept urbanistique du site A Bëlleg doit se positionner dans une démarche de 

consolidation urbaine respectant la continuité urbanistique des tissus bâtis existants et proposer 

des constructions reprenant sensiblement le gabarit des constructions existantes 

environnantes, soit maximum 2 niveaux avec combles ou étage en retrait et des profondeurs de 

13,0 à 15,0 mètres pour les maisons unifamiliales et maximum 3 niveaux avec combles ou 

étage en retrait pour les maisons plurifamiliales. 
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» La partie Nord du site, véritable centralité de ce futur quartier, doit proposer des constructions 

plus importantes soit 3 niveaux avec combles ou étages en retrait, afin de souligner le la liaison 

entre le quartier Ribeschpont et la gare Dudelange-Burange. 

» La gare Dudelange-Burange sera aisément accessible à pied depuis le quartier Ribeschpont. 

Ceci permettra de donner une place plus importante au train dans les déplacements quotidiens 

des habitants, aussi bien pour les anciens résidents que les nouveaux venus. 

e – Répartition sommaire des densités 

 

HAB-2 

COS max. 0,35 CUS 
max. 0,65 

min. - 

CSS max. 0,70 DL 

max. 40 

min. - 

COS: Coefficient d’occupation du sol – le rapport entre la 

surface d’emprise au sol des constructions et la surface du 

terrain à bâtir net 

CUS: Coefficient d’utilisation du sol – le rapport entre la 

somme des surfaces construites brutes de tous les niveaux et 

la surface totale du terrain à bâtir brut 

CSS: Coefficient de scellement du sol – le rapport entre la 

surface de sol scellée et la surface du terrain à bâtir net 

DL: Densité de logement – le rapport entre le nombre d’unités 

de logement et le terrain à bâtir brut 

C’est sur la base d’un mesurage cadastral que le degré d’utilisation du sol exact pourra être défini. 

Toutefois, selon le PCN 2017, en considérant que le PAP NQ a une superficie de 4,45 ha, avec une 

densité brute de 40 logements par hectare, il y a un potentiel de 178 nouveaux logements. 

f – Typologie et mixité des constructions 

Typologie 

» Ce projet doit proposer une mixité de maisons unifamiliales et plurifamiliales. Des logements 

meublés pour les chercheurs du laboratoire national de santé peuvent être aménagés. 

» Le concept urbanistique doit garantir une proportion de minimum 18% de logements dans des 

maisons unifamiliales. 

» Les constructions unifamiliales sont à implanter de préférence en bande ou jumelée, afin de 

réduire la consommation de terrain. 

» Les constructions plurifamiliales sont à implanter de manière isolée. 

» L’implantation des maisons plurifamiliales est à choisir en fonction de leur taille. Il est important 

que le concept architectural évite la monotonie d’une longue rue, construite en continue. 

» Les maisons plurifamiliales doivent être de taille raisonnable, 10 logements voir 

exceptionnellement 12 logements maximum, sauf pour celle accueillant les appartements 

meublés en location à court terme, par exemple : des logements pour les chercheurs du 

laboratoire national de santé, où un dépassement est autorisé pour une offre de 18 logements 

maximum, et proposer un concept architectural qui garantit un bon cadre de vie (appartements 

bi-orientés, locaux collectifs, éclairage naturel des parties communes, espaces libres de qualité, 

(...)). 

» Le gabarit et l’implantation des constructions seront précisés dans le concept urbanistique et 

architectural du PAP NQ. 

» Le nouveau quartier doit garantir la meilleure orientation possible des logements et favoriser 

des constructions à haut rendement énergétique. 

Mixité 

» Compte tenu de l’envergure de ce nouveau quartier, une mixité des fonctions est souhaitable, 

commerces ou services de proximité, équipements publics. Les fonctions autres que l’habitation 

devraient se localiser de préférence au rez-de-chaussée des constructions projetées sur l’axe 

connectant la Route de Luxembourg (N31) aux voies ferrées, dans la partie Nord du site. 
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» La part minimale de la surface construite brute à réserver à l’habitation ne peut être inférieure à 

80%.  

» Le projet doit prévoir la réalisation de logements à coût modéré.
1
 Les détails sont à régler dans 

la convention propre au PAP NQ. 

g – Mesures destinées à réduire l’impact négatif des contraintes existantes et générées 

» Le concept urbanistique du PAP NQ doit veiller à la bonne intégration des constructions :  

- respecter la topographie du site, 

- proposer des gabarits et volumes qui s’intègrent dans la topographie, 

- offrir la meilleure orientation, 

- minimiser l’impact visuel des remblais / déblais et murs de soutènement (terrassement), 

- définir des matériaux et couleurs appropriés à la localisation du site à développer, 

- (…). 

Nuisances sonores 

» Des mesures d’atténuation sont à prévoir, notamment à la périphérie Est du PAP NQ donnant 

sur les voies de chemin de fer, par le biais d’une architecture adaptée, des aménagements 

physiques ou paysager (mur ou talus), ainsi que des plantations qui seront définies dans le 

cadre du PAP NQ. 

Autres 

» Le concept d’aménagement de ces terrains doit tenir compte des servitudes urbanistiques et 

des zones de servitude « urbanisation » définies dans les parties graphique et écrite du PAG. 

h – Axes visuels à conserver, séquences visuelles et seuils d’entrée 

» Le concept d’aménagement ne doit pas obstruer les axes visuels (ni par l’aménagement, ni par 

l’équipement, ni par du mobilier) et créer des vues intéressante vers les quartiers périphériques, 

tout en respectant l’intimité des résidents. 

» Des séquences visuelles (voiries élancées, subdivision de la marche par l’intermédiaire de 

places ou placettes le long des rues, (…)) sont à créer. 

» Un axe visuel doit être assuré vers la gare  

k – Eléments identitaires bâtis et éléments identitaires naturels à sauvegarder respectivement à mettre en 

évidence 

» Aucun. 

3. Concept de mobilité et d’infrastructures techniques 

a – Accessibilité et réseau de voiries 

» Ce nouveau quartier sera desservi par une rue à créer à partir de la route de Burange et de la 

route de Luxembourg (N31) ainsi que par une rue à créer à partir de la rue Jean Simon. 

» Un réseau de mobilité douce intra et inter quartier est à aménager, notamment vers la Gare 

Dudelange-Burange. 

                                                      
1
 loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain, article 29 (2) alinéa 4 : Pour chaque plan 

d’aménagement particulier „nouveau quartier“, qui prévoit un nombre de logements supérieur à 25 unités, au moins 10 pour cent de la surface construite 
brute à dédier au logement sont réservés à la réalisation de logements à coût modéré, destinés à des personnes répondant aux conditions d’octroi des 
primes de construction ou d’acquisition prévues par la loi modifiée du 25 février 1979 concernant l’aide au logement, dont les conditions et les prix de vente, 
respectivement de location sont arrêtés dans la convention prévue à l’article 36 de la présente loi. 
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» La desserte interne doit se faire selon deux niveaux hiérarchiques, la desserte locale « zone 

30 » et la zone de rencontre « zone 20 », voir le plan du schéma directeur. 

» Les déplacements piétonniers et cyclables à l’intérieur du quartier peuvent se faire par la 

desserte locale et par le réseau de mobilité douce aménagé en site propre ou entre les 

constructions. 

b – Concept de stationnement 

» Le nombre d’emplacements de stationnement à prévoir est défini dans la partie écrite du PAG. 

» Le PAP NQ devra définir le nombre et la localisation des emplacements de stationnement pour 

visiteurs. 

c – Accès au transport collectif 

» Il existe 3 arrêts d’autobus, « Dudelange, rue Jean Simon », « Dudelange, rue Ribeschpont » et 

Dudelange, Birenger Barrière » qui bordent le site. 

» La gare /halte de Dudelange-Burange se situe sur la limite Nord-Est du site. 

d – Infrastructures techniques majeures, notamment l’évacuation des eaux pluviales 

» La capacité de l’ensemble des réseaux techniques nécessaires à la viabilisation du site devra 

être analysée au cas par cas avec la commune et les différents fournisseurs de réseaux dans le 

cadre du PAP NQ. 

» Les concepts relatifs à la planification des réseaux d’approvisionnement et d’assainissement, et 

à la gestion des eaux pluviales sont à discuter au cas par cas avec les services compétents de 

la Commune et l’Administration de la Gestion des Eaux.  

4. Concept paysager et écologique 

a – Intégration au paysage par la délimitation de la zone verte compte tenu des contraintes telles que la 

topographie, les structures végétales en place ainsi que l’impact visuel 

» Il s’agit d’un site situé dans le tissu bâti existant. 

» Des mesures d’atténuation et d’intégration paysagère sont à prévoir à la périphérie du projet 

donnant sur les voies de chemin de fer sous forme de plantations qui seront définies dans le 

cadre du PAP NQ. 

» Le concept d’aménagement de ces terrains doit tenir compte des zones de servitude 

« urbanisation » définies dans les parties graphique et écrite du PAG. 

b – Coulées vertes et maillage écologique 

» Une zone non aedificandi le long des voies ferrées fera office de coulée verte. 

c – Biotopes à préserver et Habitats 

» Des éléments naturels, haie et bosquets, sont existants le long des voies ferrées. Ils sont à 

conserver et à intégrer au concept urbanistique, dans la mesure du possible. 

» Les biotopes protégés détruits sont à compenser sur la base d’une étude spécifique de 

compensation à élaborer dans le cadre du PAP NQ. Une autorisation du Ministère compétent 

doit être délivrée pour toute destruction de biotope protégé (article 17). 

» Maintenir la continuité de la fonction écologique pour les espèces protégées (Chiroptères) par 

des mesures spécifiques, notamment la préservation des structures naturelles existantes (haie 

+ arbres) et la réalisation de plantations dans la zone tampon. 
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5. Concept de mise en œuvre 

a – Programme de réalisation du projet 

Le PAP NQ doit être réalisé en concertation avec les différents services et administrations concernés :  

» les services de la Commune de Dudelange, 

» l’Administration de la Gestion de l’Eau (AGE), 

» l’Administration des Ponts & Chaussées, 

» la société nationale des chemins de fer luxembourgeois, 

» le Ministère de l’Environnement, 

» les fournisseurs de réseaux, 

» la Cellule d’évaluation de la commission d’aménagement,  

Les autorisations nécessaires doivent être demandées auprès des administrations et services 

compétents, par exemple une permission de voirie le long des routes de Burange et de Luxembourg 

et le long des voies ferrées.  

D’autres administrations et services pourront être consultés en fonction du projet et des thématiques 

abordées. 

b – Faisabilité 

 Procéder à la modification ponctuelle du Plan d’aménagement général (PAG), 

 Elaboration d’un plan d’aménagement particulier « nouveaux quartier » (PAP NQ), 

 Obtention des différentes autorisations (Commune de Dudelange, MDDI, AGE, P&C, CFL,…) 

 Compléter les différentes études spécifiques, par exemple la gestion de l’eau (eaux de 

surfaces, alimentation et assainissement). 

d – Délimitation et phasage de développement des plans d’aménagement particulier 

» Le site concerné par le présent schéma directeur fera l’objet d’un seul PAP « nouveau 

quartier ».  

» Ce projet doit être réalisé en 3 phases de réalisation en fonction de la capacité des 

équipements publics, dont les structures scolaires et d’accueil. Le PAP NQ définira les phases 

de développement. La faisabilité des phases ultérieures doit être garantie dès la réalisation de 

la première phase du projet ; les infrastructures techniques nécessaires à la viabilisation du site 

doivent donc être aménagées au préalable. 

Les phases de réalisation doivent être définies en concertation avec la commune, en fonction de la 

capacité des équipements publics, dont les écoles, de l’avancement de la viabilisation du site, de 

l’avancement des différentes études. 
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